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          (9 h)

          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce vingt-huitième (28e)

          jour du mois de mars :

          LA GREFFIÈRE :

          Audience du vingt-huit (28) mars deux mille trois

          (2003), continuation du dossier R-3473-2001.

          M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

          Bonjour, Madame la Présidente. Pour commencer, à

          matin, c'est juste pour apporter une petite précision

          par rapport à hier, parce que quand on a quitté, là,

          en parlant avec les autres intervenants, ça a l'air

          qu'il y a une partie de notre concept qui n'est pas

          clair concernant les... quand on parlait dans notre

          texte de la mission sociale d'Hydro-Québec de faire

          de l'efficacité énergétique, ça incluait pour nous,

          là, que c'est Hydro-Québec Distribution qui faisait

          les approches puis les démarches pour obtenir auprès

          d'Hydro-Québec Production les redevances hydrauliques

          puis aussi auprès des gouvernements les crédits

          d'impôt nécessaires, là. Ce n'est pas la tâche de la

          Régie ou la tâche de d'autres personnes, là. Ça

          ferait partie de la mission d'Hydro de faire ça. Puis

          ça accélérerait ainsi tous les travaux. Merci,

          Madame.
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          DÉCISION DE LA RÉGIE

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci beaucoup. Alors, la Régie va commencer par

          rendre sa décision. La Régie est saisie d'une demande

          pour autoriser un budget additionnel en faveur du

          RNCREQ de cent soixante (160) heures d'analystes et

          d'experts. Ce budget doit servir à étudier les

          engagements numéro 1 et 2 d'Hydro-Québec produits le

          vingt-quatre (24) mars dernier.

          ATTENDU QUE la Régie est appelée à statuer dans une

          cause d'intérêt public pure et non relativement à des

          droits du RNCREQ au sens d'un litige entre des

          parties;

          ATTENDU QUE les engagements numéro 1 et 2 d'Hydro-

          Québec constituent une preuve additionnelle sur un

          élément très précis du dossier;

          ATTENDU QUE pour l'ensemble du dossier, la Régie a

          alloué cent soixante (160) heures de préparation aux

          experts et analystes de chacun des intervenants pour

          traiter les sujets de leur choix;

          ATTENDU QUE si cette preuve avait été déposée en

          décembre plutôt qu'en mars, personne n'aurait disposé

          de cent soixante (160) heures de préparation pour les

          analystes et les experts pour étudier cette seule
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          question;

          ATTENDU QUE cette demande est disproportionnée par

          rapport à l'ensemble du dossier à traiter;

          ATTENDU QUE cette demande de budget consiste à offrir

          des moyens doubles à un intervenant comparer aux

          autres intervenants;

          ATTENDU QU'il pourrait y avoir une rencontre

          technique d'une journée et que les frais pourront

          être demandés à la Régie séparément avec l'ensemble

          des frais d'ici le trente (30) avril prochain,

          La Régie rejette cette demande de budget additionnel

          en faveur du RNCREQ, permet une rencontre technique

          d'ici le trente (30) avril prochain d'une journée

          avec Hydro-Québec pour l'étude de cette question et

          alloue une journée/personne par intervenant au taux

          horaire maximal de cent dollars (100 $) et demande

          aux intervenants participants d'identifier

          spécifiquement les frais reliés à cette rencontre

          technique.

          Bien entendu qu'on doit comprendre cette décision

          dans le cadre de celle qui a été rendue relativement

          à la possibilité d'une requête en réouverture

          d'enquête et d'audition d'ici le trente (30) avril.

                                - 7 -

          R-3473-2001                                  DÉCISION

          28 mars 2003

          Volume 6

          Alors, maintenant, nous allons procéder. Il nous

          reste deux intervenants à plaider.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Je pense que vous avez réalisé que mon client est

          parti aux nouvelles pour avoir un mandat. Nous avons

          une... J'ai préparé une argumentation évidemment. Je

          vais peut-être rajouter certaines choses et je

          demanderais, ce n'est pas « convenient » pour

          personne parce que la personne qui devait être là

          avec moi n'est pas ici, mais il va être ici d'une

          minute à l'autre, je suis convaincu, entre

          parenthèses, parce que, enfin, c'est déjà arrivé

          avant, mais qu'on entende STOP, Stratégies

          énergétiques avant nous pour nous donner le temps de

          réagir et voir ce qui... ce qui « what transpires ».

          Je m'excuse. Écoutez, mais c'est ça, je m'y attendais

          un peu, remarquez, là, mais je comptais sur le fait

          que quelqu'un d'autre pourrait passer pour ne pas que

          la Régie soit à attendre pour rien.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, Maître, je constate que maître Neuman n'est

          pas ici.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          C'est ça.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, nous allons ajourner peut-être quelques

          minutes et aussitôt que maître Neuman arrive, je veux

          dire, la Régie va revenir, parce que nous souhaitions

          commencer tôt.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Oui. Merci beaucoup.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                        ________________

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          REPRÉSENTATIONS DE Me PIERRE TOURIGNY :

          Pierre Tourigny pour le RNCREQ. Mesdames, messieurs,

          après avoir conféré avec nos clients tout à l'heure,

          ce que nous avons fait d'ailleurs depuis quelques

          jours régulièrement, j'ai la désagréable tâche de

          vous annoncer que le RNCREQ est amèrement déçu de

          votre décision, amèrement déçu. Et que,

          malheureusement, quant à nous, la réunion technique

          d'une journée ne sera pas utile puisque, après, rien,

          quant à nous, ne peut en ressortir faute de budget

          pour continuer une étude par la suite.

          Nous tenons, entre parenthèses, à remercier

          publiquement Hydro-Québec pour ouverture dont ils ont

          fait preuve devant le problème auquel nous faisions
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          face. Je voudrais rappeler à la Régie que le tribunal

          est un tribunal d'intérêt beaucoup plus que de droit

          en fait, comme tout tribunal de régulation

          économique, et que l'intérêt personnel du RNCREQ,

          quant à nous, n'existe pas et n'est pas en cause ici,

          évidemment.

          Nous tenons à rappeler à la Régie que la preuve

          n'était pas au dossier et que notre preuve, nous

          aurions eu au moins le choix d'en faire une

          complètement différente si ces documents-là avaient

          été connus et si nous avions pu les travailler. La

          preuve n'était pas au dossier malgré nos demandes de

          renseignements spécifiques faites en décembre. Notre

          choix est l'orientation de la preuve qui a été

          présentée a été guidé par la preuve existante et non

          par celle déposée en cours d'audience, preuve

          considérable d'ailleurs et qui établit rien de moins

          que le potentiel technico-économique, la rentabilité

          des mesures tant pour le test, le CTR, que pour le

          client lui-même par le PRI.

          Nous soumettons à la Régie que nous sommes tous

          devant l'impossibilité de commenter et de

          retravailler le chiffrier qui nous a été présenté.

          C'est vrai pour nous, c'est vrai pour les autres

          intervenants et c'est vrai pour la Régie.
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          Nous soulignons que le danger de ce qui se passe,

          c'est presque une incitation à un requérant à retenir

          le plus possible sa preuve sachant que la masse des

          intervenants n'auront pas les moyens de compléter

          l'étude de toute façon à la dernière minute. Je

          souligne aussi à la Régie qu'étant les seuls à avoir

          demandés aussi spécifiquement les documents en

          question, étant les seuls à avoir demandés un budget

          pour revoir la preuve, il n'est pas anormal que nous

          soyons les seuls à bénéficier d'un budget pour porter

          notre attention justement sur ces nouveaux documents.

          La réouverture de la preuve sera donc à peu près

          impossible pour nous faute de moyens financiers de

          rencontrer le fardeau de preuve qui incombe à celui

          qui entend faire une requête pour réouverture

          d'enquête. Bref, nous n'avons pas eu le droit d'être

          pleinement entendus. Ce que nous déplorons et ce qui

          nous surprend un peu puisque, d'un côté, la Régie a,

          quant à nous, reconnu notre droit à une réouverture

          d'enquête en nous donnant la possibilité de le faire

          justement parce que nos droits n'avaient pas été

          respectés. Mais, d'autre part, aucun moyen financier

          nous est donné pour les faire valoir.

          Et je ne peux empêcher dans les circonstances de me

          rappeler une phrase qu'on retrouvait souvent sur la

          bouche des « barristors » de Londres : La justice est
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          ouverte pour tous comme l'hôtel Ritz Carlton. Pour

          nous, le Marathon de Boston est fini aujourd'hui, il

          finit aujourd'hui, car ce fut une course, course qui

          a eu lieu pour une première cause d'efficacité

          énergétique pour le plus gros distributeur d'énergie

          réglementée au Québec.

          Ceci étant dit, Madame, messieurs, permettez-nous

          maintenant de vous présenter une courte plaidoirie.

      (10 h)

          PLAIDOIRIE PAR Me PIERRE TOURIGNY :

          J'ai oublié un fait, j'ai peut-être sauté une page

          dans mes notes, mais quant à nous cette preuve ne

          devrait être incluse dans la cause et la réunion

          technique même ne devrait même pas avoir lieu.

          Ceci étant dit, dans un monde idéal, le RNCREQ

                                                     REQ aurait

          pu dire, « prenons notre temps, ne nous énervons pas,

          rejetons ce qu'Hydro-Québec vous demande pour le

          moment. »

          Pourquoi? Parce qu'on aurait pu dire, le plan est

          inadéquat. Les coûts évités sont en fait les coûts

          patrimoniaux et non pas marginaux et en conséquence,

          le potentiel est trop sous-évalué.
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          Il y a même eu confusion dans la preuve quant aux

          coûts patrimoniaux et à l'effet de Grande-Baleine

          qui, depuis mil neuf cent quatre-vingt-douze (1992)

          était le point de référence.

          On aurait pu dire les économies d'énergie qui sont

          visées sont malingres, ce qui est impossible à

          comprendre puisqu'Hydro-Québec Distribution n'a qu'un

          seul intérêt, c'est tout faire pour ne pas dépasser

          le volume patrimonial.

          Les problèmes, les programmes - pardon - sont très

          englobants. Des mesures précises sont en définitive

          presqu'illimitées et seul le critère de l'intérêt du

          client dans les marchés qui ne sont pas résidentiels

          semblent être pris en compte. La flexibilité du

          Distributeur est presqu'illimitée et à toutes fins

          pratiques, aucun projet ne sera exclu en principe.

          Je vous rappelle les paroles qui ont été proférées,

          je crois, par madame Guimont à la page 40 du premier

          livre de preuve, les approches de marché sont

          souples, englobantes pour ne pas laisser de côté des

          mesures intéressantes pour la clientèle.

          La situation serait étrange, ce serait le

          Distributeur qui serait en train de s'auto-

          réglementer en somme et il est, évidemment, en cela
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          juge et partie puisqu'il va choisir les projets

          précis pour des clients précis et le client, lui, ne

          pourra même pas savoir quelles normes vont être

          appliquées vraiment à sa situation.

          Nous déplorons, encore une fois, que toute

          l'information n'est pas été sur la table dès le

          début. Pourquoi provoquer des situations aberrantes

          comme celle qu'on vient de vivre?

          Il n'est pas normal qu'on soit appelés en quelques

          jours à valider des centaines de pages d'une preuve

          qui, à part ça, est même incomplète puisqu'on sait

          qu'effectivement, il y a des rapports ou des PRI ou

          des potentiels qui ont déjà changé depuis que ces

          documents-là ont été faits.

          Et tout ça est arrivé après une consultation qui a eu

          lieu avec les intervenants et nous tenons à dire que

          nous pouvons témoigner de la valeur de pareilles

          consultations comme celles qui ont été menées dans le

          cas de Gaz Métro où le plan est déposé, il est

          discuté, la preuve est révélée, les échanges sont

          ouverts et informés, ça permet d'avancer le dossier

          sans être constamment dans la situation « adversial »

          d'une cause et cela donne énormément de résultats.

          Tout ça, on aurait pu vous dire ça mais le monde
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          n'est pas idéal et il est parfois très imparfait. Et

          le RN, vous les savez, on vous l'a déjà dit il y a

          quelques mois quand Hydro-Québec a fait sa requête

          pour avoir une autorisation de dépenser, je crois que

          c'était huit millions (8 M$) si je me rappelle bien,

          nous voulons que le plan, un plan soit conçu,

          développé et on sait que toute, de toute façon,

          pourrait être revu.

          Il faut lancer le tout le plus vite possible. On a

          déjà assez de retard, on l'a déjà souligné. Mais il

          ne faut pas faire ça à tout prix.

          Et en ce sens, nous réitérons les suggestions de nos

          experts. Nous soulignons de plus certains dangers du

          diagnostic, nous ne croyons pas que de lancer du

          papier, j'ai presqu'utilisé le mot « garocher » du

          papier au public est le meilleur moyen de faire de

          l'efficacité énergétique.

          Nous croyons que la présence et le contact humain

          nécessaire de même que parfois l'installation de

          petites mesures plus rapides mais pour s'assurer que

          cela est fait effectivement.

          Soulignons ici que les réalisations et l'approche

          Négawatts ne peut pas, quant à nous, être ignorée.

          Pourquoi ne pas tenter, par exemple, un projet pilote
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          et pourquoi ne pas tenter d'ajouter la prochaine fois

          qu'on regarde ce plan, une étude pour analyser la

          faisabilité d'appliquer une approche de ce genre dans

          les régions du Québec.

          Pourquoi les régions? Parce que d'une part, d'une

          part, nous savons, nos membres, nous, les conseils

          régionaux de l'environnement sont présents dans

          toutes les régions du Québec et ont dans le passé

          tiré profit à d'autres égards, on ne parle pas ici

          d'efficacité énergétique, de toutes les structures

          régionales auxquelles ils s'intègrent dont ils

          concertent aussi les activités.

          Le RN croit donc fermement que l'intégration des

          structures régionales diverses produit de résultats

          convaincants et supérieurs à ce qu'on peut faire

          d'une position centralisée et assez finalement

          éloignée des gens des régions.

          Il faut faire attention aussi quant au programme de

          diagnostic de ne pas berner en quelque sorte les

          clients résidentiels quant aux mesures qu'ils peuvent

          croire rentables alors que leur PRI est atroce.

          C'est vrai que les gens prennent certaines mesures au

          résidentiel, des mesures d'économie d'énergie pour

          parfois des raisons qui ne sont pas uniquement
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          économiques. Que ce soit la décision de ne pas mettre

          de filtre à sa piscine ou celle d'acheter des petits

          fluorescents pour des gens comme moi, par exemple.

          Néanmoins, il ne faut pas se servir du prétexte que

          les clients du résidentiel considèrent moins l'aspect

          économique que les autres dans leur décision pour

          essayer... je ne dis pas et encore une fois, on ne

          fait pas de procès d'intention mais pour arriver à un

          résultat où les gens pourraient avoir l'impression

          qu'on leur a fait avaler des couleuvres.

          Il faut éviter - tout est dans la perception si on

          veut changer des comportements - il faut donc éviter

          d'annoncer des mesures qui, ensuite, ils apprendront

          par un journaliste de Radio-Canada ou un article de

          journal n'est rentable que sur quatorze (14) ans.

          Évitons que le slogan puisse de façon, en dérision,

          devenir, « voulez-vous faire des économies d'énergie?

          Venez-nous voir, nous vous ferons dépenser. » Et vous

          voyez l'état d'esprit, faut éviter ça à tout prix. Il

          faut que ce qui est suggéré soit vraiment rentable ou

          à tout le moins que le client sache dans quoi il

          s'embarque.

          Notre complément de preuve aurait pu suggérer des

          alternatives, moduler, parfaire les recommandations
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          de nos experts mais ça ne se fera pas.

          Les budgets maintenant qui sont prévus pour le plan

          devraient être augmentés comme il est spécifié à la

          présentation de nos experts à la page 12.

          Rappelons-nous ou souvenez-nous plutôt que l'impact

          tarifaire sur vingt (20) ans est de point un pour

          cent (0,1 %).

          Nous soulignons aussi que l'approche volontaire des

          clients CMI n'est probablement pas suffisante. Il ne

          faut pas attendre que les gens suggèrent, il  faut

          être plus proactif que ça. Il ne faudrait pas que les

          gens aient l'impression qu'ils doivent courir après

          le Distributeur pour être capables de bénéficier d'un

          programme quelconque.

          Il faudrait aussi pour la prochaine revue du plan

          exiger du Distributeur un exercice complet avec non

          pas seulement le CTR mais aussi le test de coût

          social avec des valeurs de l'ordre de celles prévues

          dans le cas de Gaz Métropolitain, c'est-à-dire quinze

          dollars (15 $), quarante dollars (40 $) et quatre-

          vingts dollars (80 $), c'était la simulation, pour

          avoir une idée du portrait de ce que cela donnerait

          et c'est d'autant plus important de le faire que nous

          sommes à l'aube de l'application du protocole de Kyoto.
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          En fait, même l'expert de l'AQCIE/AIFQ, monsieur

          Doucet, aux pages 69 et 73 nous dit que ce serait

          intéressant qu'il y ait une approche ici au Québec

          pour tenir compte des externalités.

          Il serait encore important, quant à nous, que l'on

          s'inspire des mécanismes d'ajustement des pertes de

          revenus MAPR, accepté par la Régie pour les

          distributeurs gaziers pour assurer la neutralité du

          Distributeur d'électricité pour ne pas, évidemment,

          qu'il ait la crainte de voir ses revenus diminués à

          cause de ses efforts en efficacité énergétique.

          Quant à d'autres sujets, on se demande pourquoi il ne

          vaudrait pas la peine de tenter de faire, par

          exemple, une visite partagée avec d'autres

          distributeurs d'énergie réglementés.

          On peut aussi penser à toutes sortes d'autres

          partenariats qui viendraient diminuer les coûts. On

          sait d'expérience que chez nos voisins du Sud, ça

          fonctionne déjà, d'ailleurs, ces choses, ces partages

          de frais, en particulier là, pour la lecture des

          compteurs.  Des gens qui sont au gaz naturel voient

          trois personnes souvent passer chez eux pour venir

          mesurer. La Ville pour l'eau, Gaz Métro ou Gazifère

          pour le gaz et Hydro-Québec de toute façon.
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          Il est invraisemblable de croire que chacun doit

          garder absolument le contrôle, par exemple, du

          mesurage, pourquoi? Pour rien et en même temps et de

          la même façon pourquoi faudrait-il que deux ou trois

          personnes différentes viennent voir une entreprise ou

          deux ou trois personnes différentes viennent voir un

          consommateur quand tout pourrait être fait par la

          même personne?

          Arrêtons de croire que ce qui se fait ailleurs n'est

          jamais applicable au Québec et que tout devient une

          question de chasse-gardée.

          D'autres sujets ont été abordés que je reprends sans

          grande suite logique dans le temps que j'ai eu pour

          préparer la plaidoirie.

          Rappelons que le RNCREQ n'a jamais été en principe

          contre les traitements pluriannuels des plans du

          genre de celui qui est devant nous et on l'a vu,

          d'ailleurs, dans le cas des mécanismes incitatifs

          pour des distributeurs gaziers, je m'excuse.

          Cela se ferait beaucoup mieux dans le cas

          d'efficacité énergétique quand les plans sont arrivés

          à maturité. Ce qui n'est certainement pas le cas ici

          puisque le plan est très loin d'être à maturité, il

          est encore en mouvance.
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          Il est aussi, quant à nous, incontournable qu'une

          audience doive être tenue au sujet du programme à la

          fin de deux mille trois (2003). Je vous ai mentionné

          il y a quelques jours les différentes références où

          monsieur Bastien nous faisait part du fait de ce

          qu'il recherchait puis du fait aussi qu'à l'automne

          deux mille trois (2003), il allait y avoir des

          efforts importants à faire pour mettre le plan à date

          avant de le lancer réellement.

          Rappelons encore que la Régie peut, en tout temps,

          exiger des comptes-rendus et intervenir dans le plan

          qui est devant elle quant à ses effets sur le

          Distributeur lui-même évidemment, sur les tarifs, sur

          les usagers. C'est une juridiction que la Loi donne à

          la Régie et rien en fait ne peut lui enlever.

          La Régie est et demeure à cet égard l'arbitre des

          intérêts de chacun, le juge de l'intérêt public, son

          gardien. Elle ne peut ni ne doit déléguer d'ailleurs

          sa juridiction, ce serait un cas de « fettering »

          dont le mot équivalent en français ne m'est pas venu,

          F-E-T-T-E-R-I-N-G « fettered its jurisdiction »,

          La Régie peut aussi, mon confrère Tardif l'a

          mentionné, rendre des décisions partielles. Elle peut

          accepter certaines recommandations et en rejeter

          d'autres.
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          Cependant, dès lors que la Régie ici serait, est

          satisfaite que la plan proposé semble raisonnable

          dans les circonstances d'aujourd'hui, elle pourrait,

          quant à nous, autoriser un investissement pour deux

          mille trois (2003). Un investissement pour deux mille

          trois (2003) qui correspond à peu près à dix pour

          cent (10 %) que j'ai calculé du budget prévu pour le

          plan dans son ensemble. C'est d'ailleurs ce que

          demande Hydro-Québec.

          Elle décidera ensuite, par exemple, de la flexibilité

          qui est souhaitable. Elle reverra les coûts évités en

          regard de la réalité que nous connaîtrons en fin deux

          mille trois (2003). Elle prendra, bref, les mesures

          qu'elle jugera appropriées pour la continuation du

          projet.

      (10 h 20)

          Entre parenthèses, pour ce qui est de la répartition

          des coûts, nous sommes d'accord avec, enfin, ce que

          Hydro-Québec exprimait sur la façon de répartir, nous

          croyons que c'est à l'ensemble des clients à payer

          les coûts de l'efficacité énergétique étant donné que

          c'est la société dans son ensemble qui en bénéficie.

          Nous rappelons encore - et c'est la dernière remarque

          à la Régie - le principe qui avait été exprimé dans

          la décision D-2001-232, à la page 23 - et j'ai

          remarqué qu'il y avait effectivement sur ce Banc deux
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          membres qui sont ici présents aujourd'hui - la Régie

          disait :

                         Cependant, il y a également des

                         objectifs sociaux, communautaires et

                         environnementaux qui doivent mener le

                         Distributeur à déployer des efforts

                         importants auprès des clients offrant

                         a priori une rentabilité moins

                         évidente.

          C'est un principe, quant à nous, qui doit encore

          guider la Régie dans la décision qu'elle va prendre

          ici.

          Enfin, selon l'habitude, je tends la main en disant

          que, quant à nous, malgré le fait qu'elle n'ait pu

          être complète, la contribution du RNCREQ a été très

          significative et nous demandons, en conséquence, que

          nos frais soient reconnus. Merci.

          PLAIDOIRIE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bonjour, Madame la Présidente, bonjour, Messieurs les

          régisseurs. Alors j'ai préparé quelques exemplaires

          de la plaidoirie que je vais faire en ce moment.

          Alors d'abord, pour les fins de l'enregistrement, je

          suis Dominique Neuman, pour Stratégies énergétiques

          et le Groupe STOP.

                               - 23 -

          R-3473-2001                                PLAIDOIRIE

          28 mars 2003                                S.É./G.S.

          Volume 6                          Me Dominique Neuman

          D'abord, je tiens à m'excuser de coquilles que nous

          avons remarquées et d'autres coquilles que nous

          n'avons peut-être pas remarquées dans le texte qui

          vous est distribué, étant donné qu'il a été fait de

          façon assez accélérée, et notamment une coquille

          importante, qui se retrouve malheureusement sur

          toutes les pages, qui est le numéro du dossier, qui a

          été corrigé sur la première page, qui est le 3473,

          mais malheureusement, nous n'avons pas fait la

          correction sur toutes les pages, donc simplement pour

          éviter toute confusion.

          Alors je vais d'abord faire des représentations sur

          le cadre juridique qui gouverne la demande qui est

          devant la Régie. D'abord, en premier lieu, nous

          réitérons ce qui a été indiqué par maître Tardif hier

          d'ailleurs également, à savoir que la qualification

          juridique d'une demande et son fondement législatif

          sont des questions objectives qui résultent du

          contenu de cette demande et de son contexte.

          Donc si une demande auprès de la Régie de l'énergie

          est incorrectement qualifiée par son auteur ou que

          celui-ci décrit incorrectement les dispositions

          législatives à son soutien, le Tribunal peut d'office

          rectifier ces questions de manière à ce que le

          véritable objet de la cause portée devant lui soit

          adéquatement identifié.
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          Nous soumettons que le véritable fondement juridique

          de la présente demande repose sur les articles 31,

          qui est l'article générique, l'article 49, qui est

          rendu applicable au distributeur d'électricité par

          les faits des articles 52.1 et 52.3, et l'article 73

          de la Loi sur la Régie de l'énergie.

          De plus, le présent dossier sert d'intrant à deux

          autres dossiers, d'une part la mise à jour du Plan

          d'approvisionnement 2002-2011 d'Hydro-Québec

          Distribution, établi suivant l'article 72 de la Loi

          au dossier 3470-2001, et la cause tarifaire 2004-2005

          d'Hydro-Québec Distribution, qui fait l'objet suivant

          l'article 49 de la Loi du dossier 3492-2002, qui

          entrera plus tard cette année en phase 2.

          Donc la présente demande comporte les objets

          suivants, selon nous. D'une part, en ce qui a trait

          au Plan d'approvisionnement 2002-2011 d'Hydro-Québec

          que je viens de mentionner, l'objet de la présente

          demande est de fournir un intrant qui servira à

          mettre à jour l'estimation des économies d'énergie,

          qui alors étaient indiquées comme étant de zéro point

          quatre térawattheures (0,4 TWh), contenue au Plan

          d'approvisionnement tel qu'approuvé dans la décision

          D-2002-169 à la page 20, au dossier 3470.

          Également, de fournir un intrant qui servira à
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          réviser l'estimation du coût évité servant à la

          prévision du volume des économies d'énergie sur dix

          ans et que la Régie jugeait incorrectement calculée à

          ce même plan dans le dossier R-3470-2001.

          Deuxièmement, l'objet de la présente demande vise à

          approuver le Plan global d'efficacité énergétique

          2003-2006 d'Hydro-Québec comme constituant UN actif

          réglementaire, et j'insiste sur le mot « un », qu'il

          s'agit d'un actif règlement étalé sur trois ans mais

          révisable annuellement. Donc étant donné qu'il s'agit

          d'un seul actif réglementaire, celui-ci de plus de

          dix millions (10 M$), au sens des articles 49 al.1

          (1º) et 73 al.1 (1º) de la Loi et l'article 1 al.1 du

          Règlement sur les conditions et les cas requérant une

          autorisation de la Régie de l'énergie.

          Troisièmement, l'objet du présent dossier consiste à

          approuver un compte pour les charges de deux mille

          trois (2003) qui seraient reportées à une cause

          tarifaire ultérieure d'Hydro-Québec Distribution,

          ceci en vertu des articles 49, 52.1 et 52.3.

          La conclusion de la demande amendée du cinq (5)

          novembre deux mille deux (2002) d'Hydro-Québec au

          présent dossier demandant à la Régie de prendre acte

          du Plan global d'efficacité énergétique 2003-2006 est

          incorrectement formulée et ne devrait pas être
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          accueillie tel qu'elle se trouve formulée.

          La Régie a en effet toute la juridiction requise au

          présent dossier pour approuver le Plan global

          d'efficacité énergétique 2003-2006, avec ou sans

          modifications, ou subsidiairement rejeter ce plan tel

          que soumis et ordonner à Hydro-Québec de déposer un

          plan modifié suivant ses spécifications et en

          émettant dans l'intérim toute ordonnance

          interlocutoire relative à la partie de la période du

          plan qui s'écoulera entre maintenant et jusqu'à ce

          que la Régie ait pu statuer sur le plan modifié.

          La Régie peut également approuver le compte 2003 de

          dépenses reportées, avec ou sans modifications, ou

          subsidiairement le rejeter tel que soumis et ordonner

          à Hydro-Québec d'y apporter des modifications suivant

          ses spécifications, en émettant dans l'intérim toute

          ordonnance interlocutoire d'approbation partielle de

          ce compte, ce qui correspond d'ailleurs à la décision

          interlocutoire qui a déjà été émise plus tôt dans le

          présent dossier.

          À titre d'exemple, nous soumettons que même dans les

          cas de plans d'efficacité énergétique de SCGM et de

          Gazifère, qui furent traités par la Régie avant

          l'entrée en vigueur, le vingt (20) septembre deux

          mille un (2001), du Règlement sur les conditions et
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          les cas requérant une autorisation de la Régie de

          l'énergie établi en application de l'article 73 de la

          Loi, le Tribunal avait pleinement exercé sa

          juridiction lui permettant de modifier le plan ou

          d'exiger que des modifications soient apportées à

          celui-ci lors de sa révision de l'année subséquente.

          Je reproduis, aux pages 3 et 4 de l'argumentaire, le

          texte intégral de certaines décisions à cet effet qui

          ont été rendues à la fois pour Gaz Métropolitain et

          pour Gazifère. Et vous remarquerez, en page 3, que

          j'ai placé comme étant une modification à la version

          du plan qui avait été proposé dans le dossier 3463,

          vous vous rappelez, il avait été question de mettre

          un plafond.

          Il y avait certaines divergences d'interprétation et

          une dissidence du RNCREQ sur cette question, donc

          lorsque le Tribunal a accueilli la dissidence du

          RNCREQ, ça constituait, là encore, une modification à

          la version du plan, la mise à jour de deux mille un

          (2001) qui avait été alors proposée. Cette citation

          se trouve au bas de la page 3 et continue en haut de

          la page 4.

          Donc la page 4 et la page 5 sont des extraits de la

          décision rendue dans le cas de Gazifère. Donc je vous

          invite à passer à la page 6, donc le traitement du
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          présent dossier par la Régie que nous recommandons.

          Nous arrivons à la conclusion, à la fois de notre

          étude et de l'étude qui a été faite par d'autres

          intervenants et qui ont été présentées à l'audience,

          que le Plan global d'efficacité énergétique 2003-

          2006, tel que déposé par Hydro-Québec, comporte des

          lacunes majeures qui en empêchent l'adoption telle

          quelle.

          Non seulement cela mais l'insuffisance de la preuve

          produite par Hydro-Québec au dossier ne permet pas à

          la Régie d'adopter elle-même un Plan global modifié

          qui remédierait à ces lacunes. Je vous donne comme

          exemple la question des coûts évités, qui sert à

          déterminer le potentiel et la sélection des mesures.

          Il y a de nombreux exemples qui sont illustrés tout

          au long de la présente argumentation quant à ces

          lacunes.

          Donc la Régie ne peut, en raison de ce contexte,

          qu'ordonner à Hydro-Québec de lui soumettre, dans le

          délai qu'elle détermine, un Plan global modifié selon

          ses spécifications en établissant un processus

          permettant de sauvegarder les droits des intervenants

          et en émettant des ordonnances interlocutoires

          appropriées couvrant la période initiale du Plan,

          puisque nous sommes déjà en deux mille trois (2003).
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          En page 7, notre recommandation de base consiste donc

          à recommander à la Régie de l'énergie :

          -        de refuser le PGEÉ tel que soumis au présent

                   dossier par Hydro-Québec;

          -        d'ordonner à Hydro-Québec de soumettre au

                   plus tard une date pour la fixer de façon

                   raisonnable, que nous avons établie au

                   quinze (15) août deux mille trois (2003),

                   qui serait un Plan révisé selon les

                   spécifications que nous recommandons à la

                   présente argumentation et toute autre

                   spécification appropriée qui pourrait être

                   recommandée par d'autres intervenants au

                   présent dossier;

          -        de constituer à cette fin un groupe de

                   travail des intervenants au présent dossier,

                   pour examiner, d'ici le quinze (15) août,

                   les modifications qui pourraient être

                   apportées à ce Plan et que Hydro-Québec

                   pourrait suggérer, mais également que les

                   intervenants pourraient suggérer;

          -        de fixer les modalités de rémunération de ce

                   groupe de travail et prévoir un nombre

                   suffisant de réunions;

          -        et, pour être sûr que les choses sont très

                   claires, qu'on ne se retrouvera pas, à

                   l'issue de ce groupe de travail, dans la
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                   même situation que celle qui a prévalu à

                   l'issue des rencontres d'information de

                   l'année deux mille deux (2002), donc que la

                   Régie spécifie très clairement - ça devrait

                   être évident mais cela ne l'est peut-être

                   pas pour Hydro-Québec - d'ordonner à Hydro-

                   Québec de déposer, notamment auprès de ce

                   groupe de travail, toute révision ou

                   correction quant au calcul des coûts évités,

                   quant au potentiel technique et au potentiel

                   technico-économique et quant aux programmes

                   envisagés.

          Ce que nous voulons éviter, c'est qu'après de belles

          réunions de groupe de travail, que Hydro-Québec

          arrive en audience, après le quinze (15) août deux

          mille trois (2003), avec quelque chose de

          complètement différent et nouveau par rapport à ce

          qui aurait été vu lors de ce groupe de travail, et

          donc qu'on se retrouve avec la même situation que

          celle qui a eu lieu cette semaine notamment, avec des

          dépôts de documents que les intervenants ne peuvent

          intégrer au moment de la préparation de leur propre

          preuve.

          Également, le groupe de travail devrait

          préliminairement examiner les mesures interlocutoires

          qu'il conviendrait de prendre quant au PGEÉ en deux
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          mille trois (2003). Le Distributeur devrait déposer,

          par la suite, une proposition à cet égard auprès de

          la Régie, qui pourrait être commentée sur dossier par

          les intervenants, après quoi une décision

          interlocutoire serait rendue.

          Donc pour ce qui suit dans la présente argumentation,

          l'objet de ce qui suit est d'identifier les

          spécifications que nous vous recommandons,

          d'indiquer, dans votre décision, d'ordonner à Hydro-

          Québec de soumettre un Plan global modifié.

          Je tiens à ajouter quelque chose ici par rapport au

          texte, c'est que si jamais la Régie choisissait, au

          lieu de ce que nous proposons, d'adopter elle-même de

          façon finale le Plan global, avec modifications

          éventuelles, donc dès à présent, sans faire ce

          processus que nous recommandons, donc si c'était le

          choix de la Régie, nous vous demandons d'interpréter

          toutes les recommandations que nous vous faisons et

          qui sont formulées comme étant des spécifications que

          nous vous demandons d'ajouter pour un processus

          futur, nous vous demandons de réinterpréter ces

          recommandations comme étant des recommandations qui

          s'appliquent immédiatement pour les fins de la

          présente décision à être rendue par la Régie.

      (10 h 35)

          Donc, je vous invite à passer à la page 8. Donc, je
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          passe en revue dans la section 3 le cadre législatif

          et réglementaire relatif au contenu du Plan global et

          aux charges annuelles qui en découlent. L'article 31

          prévoit que la Régie de l'énergie a compétence

          exclusive pour fixer ou modifier les tarifs et les

          conditions auxquels l'électricité est distribuée par

          Hydro-Québec Distribution ainsi que pour surveiller

          ses opérations afin de s'assurer que les

          consommateurs aient des approvisionnements suffisants

          et qu'ils paient selon un juste tarif.

          La Régie a également compétence sur toute autre

          demande soumise en vertu de la présente loi.

          L'article 73 prévoit que le distributeur

          d'électricité doit obtenir l'autorisation de la

          Régie, aux conditions et aux cas fixés par règlement,

          pour acquérir, construire ou disposer d'actifs

          destinés à la distribution. Et les règles sont

          différentes selon qu'il s'agit d'un actif de plus de

          dix millions (10 M$) ou d'un ou plusieurs actifs de

          moins de dix millions (10 M$), tel qu'énoncé à la

          page 8.

          À la page 9. En ce qui a trait aux charges annuelles,

          l'article 49 de la Loi prévoit que la Régie de

          l'énergie lorsqu'elle fixe ou modifie un tarif de

          distribution d'électricité (ce qui inclut a forciori

          l'établissement d'un compte reporté) a la
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          responsabilité entre autres : de tenir compte des

          montants globaux de dépenses qu'elle juge nécessaires

          pour assurer le coût de la prestation du service; de

          favoriser des mesures ou des mécanismes incitatifs

          afin d'améliorer la performance du Distributeur et la

          satisfaction des besoins des consommateurs; de tenir

          compte des coûts de service, des risques différents

          inhérents à chaque catégorie de consommateurs, de la

          concurrence entre les formes d'énergie et de l'équité

          entre les classes de tarif; de s'assurer que les

          tarifs et autres conditions applicables à la

          prestation du service sont justes et raisonnables; de

          tenir compte des prévisions de vente; de tenir compte

          de la qualité de la prestation de service.

          Et l'article 51 prévoit que le tout doit être fait en

          tenant compte du développement normal du réseau de

          distribution. Comment juge-t-on si un actif est

          prudemment acquis et utile pour l'exploitation du

          réseau de distribution d'électricité? Comment

          détermine-t-on si une dépense dans le cadre d'un PGEÉ

          est nécessaire pour assurer le coût de la prestation

          du service? L'amélioration de l'efficacité

          énergétique de la clientèle fait-elle partie de la

          prestation de service d'Hydro-Québec Distribution et

          jusqu'à quel niveau?

          L'amélioration de la performance du Distributeur, la
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          satisfaction des besoins des consommateurs et la

          qualité de la prestation du service incluent-elles

          l'amélioration de l'efficacité énergétique de la

          clientèle et jusqu'à quel niveau? Et finalement,

          qu'est-ce qu'un développement normal du réseau de

          distribution? Ce développement normal inclut-il la

          réduction de la demande et dans quelle mesure?

          Il nous semble que la réponse à ces questions doit se

          faire en tenant compte de l'article 5 de la Loi,

          lequel stipule que, dans l'exercice de ses fonctions,

          la Régie doit assurer la conciliation entre l'intérêt

          public, la protection des consommateurs et un

          traitement équitable, ici, du distributeur

          d'électricité. Elle doit favoriser la satisfaction

          des besoins énergétiques dans une perspective de

          développement durable et d'équité au plan individuel

          comme au plan collectif.

          Donc, pour évaluer si un actif ou une dépense, dont

          l'approbation est requise, sont conformes aux

          dispositions qui précèdent, la Régie doit examiner

          leur objet et leur justification. Cette règle

          implique une démarche qui dépasse le cadre purement

          comptable. La Régie n'autorise pas des charges dans

          l'abstrait, ni des actifs dans l'abstrait. Elle le

          fait en fonction de leur objet et de leur

          justification.
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          Aux fins de l'approbation d'un actif ou d'une charge,

          la Régie doit concilier ou arbitrer entre trois

          groupes d'intérêts : l'intérêt du Distributeur, la

          protection des consommateurs et l'intérêt public, qui

          inclut l'intérêt de l'ensemble de la société et des

          acteurs sociaux. Et cette conciliation ou cet

          arbitrage doivent se faire dans une perspective de

          satisfaction des besoins énergétiques, de

          développement durable et d'équité au plan individuel

          comme au plan collectif.

          Je vous invite à passer à la page 11 où il est

          question du niveau du PGEÉ. La preuve révèle que le

          gouvernement du Québec a fait de l'efficacité

          énergétique une des ses priorités dans sa Politique

          énergétique de mil neuf cent quatre-vingt-seize

          (1996). Celle-ci vise à long terme à ce que

          l'ensemble du potentiel d'efficacité énergétique

          disponible en distribution d'énergie soit réalisé,

          tant celui rentable pour les distributeurs, que celui

          rentable pour les consommateurs ou rentable pour la

          société dans son ensemble.

          Nous avons reproduit aux pages 11 et 12 de longs

          extraits de cette politique énergétique du

          gouvernement du Québec. À cet effet, qui exprime

          cette volonté de la société. La preuve révèle

          également qu'Hydro-Québec allègue que l'efficacité
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          énergétique fait partie de ses propres priorités.

          Nous avons reproduit une citation d'Hydro-Québec à

          cet égard.

          Or, en page 13. Or, la preuve révèle l'absence

          d'arrimage entre le PGEÉ tel que présenté au présent

          dossier par Hydro-Québec et cet objectif de la

          société québécoise qu'Hydro-Québec allègue faire

          sien. On constate au contraire une décroissance

          continue et majeure de l'estimation faite par Hydro-

          Québec de son potentiel technico-économique

          d'efficacité énergétique depuis mil neuf cent quatre-

          vingt-treize (1993), celui-ci passant de vingt-sept

          point six térawattheures (27,6 TWh) sur un horizon de

          réalisation de dix ans à aujourd'hui seulement huit

          point cinq térawattheures (8,5 TWh), estimé sur un

          horizon de réalisation de cinq ans.

          Le Québec a de plus retardé pendant près de dix ans

          le dépôt du présent Plan. Le Plan proposé au présent

          dossier n'exprime finalement qu'un objectif de zéro

          virgule soixante-quinze térawattheures (0,75 TWh) de

          réduction de consommation énergétique annuel pour

          l'an deux mille sept (2007) (basé sur des projections

          dont la robustesse et la vérification sont elles-

          mêmes questionnables), soit, si cet objectif est

          atteint, seulement neuf pour cent (9 %) du potentiel

          technico-économique déjà réduit présenté par Hydro-
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          Québec, ce qui représenterait environ zéro virgule

          quarante-cinq pour cent (0,45 %) de

          l'approvisionnement global requis (une fraction de la

          croissance annuelle des ventes prévues). Il s'agit là

          d'une part infime, moindre que la marge d'erreur des

          projections de la demande.

          Donc, notre première recommandation à la Régie. Nous

          recommandons à la Régie, nous recommandons

          respectueusement d'exprimer, de façon préliminaire

          dans sa décision à être rendue au présent dossier,

          que le niveau du PGEÉ proposé par Hydro-Québec est

          nettement insuffisant et que celui-ci devrait être

          substantiellement haussé lors du dépôt à venir d'un

          plan révisé.

          Une telle expression d'opinion de la Régie est

          fondamentale pour éviter que le futur plan révisé ne

          souffre des mêmes lacunes que le Plan actuellement

          proposé. Une telle expression d'opinion serait

          également fondamentale afin d'assurer l'efficacité

          d'un éventuel groupe de travail des participants, qui

          serait chargé d'examiner le plan révisé avant son

          dépôt à la Régie.

          En d'autres termes, nous ne voulons pas que le groupe

          de travail à venir soit un dialogue de sourds et

          qu'on se retrouve, qu'on se retrouve dans un certain
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          nombre de mois dans la même situation qu'aujourd'hui

          où les objectifs seront tellement divergents que le

          Plan d'Hydro-Québec n'inclura pas les principales

          recommandations qui auraient pu émaner des

          participants.

          Nous recommandons également à la Régie, afin de mieux

          exprimer son message au Distributeur, d'exprimer dès

          à présent le volume d'économies d'énergie auquel

          devrait minimalement correspondre le plan révisé.

          Nous soumettons respectueusement que l'attitude

          d'Hydro-Québec depuis dix ans et l'expérience de

          toutes les étapes qui ont précédé le dépôt du présent

          Plan justifient la Régie de se montrer extrêmement

          claire quant à ce qu'elle attend du futur plan

          révisé.

          La société québécoise ne peut se permettre que le

          plan révisé soit lui-même tellement faible et

          inacceptable que la Régie ne pourrait, à nouveau, le

          traiter sans demander qu'il soit révisé de nouveau,

          retardant ainsi encore son démarrage.

          Donc, notre recommandation numéro 2. Nous

          recommandons donc que la Régie fixe, dès la présente

          décision, pour le PGEÉ, un objectif consistant, tel

          qu'indiqué dans la preuve présentée par monsieur Welt

          dans le mémoire et dans sa présentation verbale, donc
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          un objectif consistant à atteindre une économie

          annuelle d'énergie de deux virgule cinq

          térawattheures (2,5 TWh) à la fin de la période deux

          mille trois, deux mille six (2003-2006).

          Donc, si vous voyez bien la nuance. Notre première

          recommandation est d'exprimer le principe que le Plan

          est nettement insuffisant; notre recommandation

          numéro 2 est d'aller un cran plus loin et d'exprimer

          ce qui serait acceptable comme objectif. Et là

          encore, je réitère les propos de monsieur Welt à

          l'effet qu'on passe de l'infiniment petit à

          l'infiniment moins petit comme objectif. Deux virgule

          cinq térawattheures (2,5 TWh) est extrêmement très

          faible par rapport à toute manière de mesurer des

          objectifs, les objectifs sociaux de la société

          québécoise.

          Notre recommandation numéro 3 se base sur la preuve

          qui est la pièce SÉ/GS-4 document 1 qui est un texte

          de monsieur Jean-Marc Carpentier qui a été repris

          dans le mémoire présenté par monsieur Welt, la pièce

          SÉ/GS-2 document 1. Nous recommandons à la Régie

          d'exprimer au Distributeur une orientation selon

          laquelle il serait souhaitable, à plus long terme,

          que le PGEÉ soit en mesure d'annuler la croissance de

          l'approvisionnement requise au-delà de la fourniture

          patrimoniale, réduisant ainsi le risque d'avoir à
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          recourir à des sources nouvelles d'approvisionnement

          thermiques.

      (10 h 45)

          C'est très faisable, ce serait un objectif

          relativement faible de pouvoir égaler la croissance

          par des mesures d'efficacité énergétique.

          Je vous invite à passer à la page 15 : le principe du

          partenariat et de l'approche intégrée. La quasi

          totalité des intervenants et Hydro-Québec

          reconnaissent que le partenariat entre le

          Distributeur et les autres acteurs sociaux concernés

          est fondamental pour assurer le succès des programmes

          envisagés.

          Or le présent dossier révèle une lacune majeure

          d'Hydro-Québec à cet égard. La plupart des

          intervenants se sont dit peu ou pas consultés, y

          compris des acteurs majeurs dans le domaine, tels

          Négawatts et les municipalités. Des propositions

          intéressantes d'intervenants ont été sommairement

          écartées, telle que celle de l'AQCIE-AIFQ sur la pâte

          désencrée ou celle de FCEI et SÉ/GS, que nous

          appuyons, quant à une meilleure intégration des

          mesures d'efficacité électriques et gazières.

          Le partenariat devrait pouvoir s'exprimer à

          différents niveaux : d'une part, quant à la
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          conception des programmes, quant à leur mise en

          oeuvre, quant à leur financement et finalement quant

          à leur évaluation et suivi.

          Le partenariat quant à la conception des programmes

          implique que les divers acteurs sociaux concernés

          puissent être mis à contribution afin de concevoir

          les programmes les plus susceptibles d'atteindre des

          résultats robustes maximaux.

          Il implique que le Distributeur et les participants

          modulent ces programmes d'une manière la mieux

          adaptée aux besoins et aux caractéristiques de la

          clientèle visée.

          Un tel partenariat peut amener à la suppression ou la

          réduction d'irritants qui pourraient compromettre le

          succès de ces programmes.

          Dans un souci de simplicité et de plus grande

          productivité des efforts, le partenariat pourrait

          amener l'intégration de démarches auprès de la

          clientèle touchant non seulement l'efficacité

          énergétique quant aux usages électriques mais

          également quant aux autres usages énergétiques de la

          clientèle contactée - usage gazier, véhicules - et je

          donne pour exemple la démarche de Négawatts auprès de

          la clientèle. Et à la liste des usages gaziers et
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          véhicules, on peut également ajouter l'économie

          d'eau, qui a été une préoccupation dans des

          programmes d'efficacité énergétique de Gazifère, qui

          notait la convergence de mesures qui pouvaient être

          prises pour l'un et pour l'autre.

          Également - je sors de mon texte ici - lorsqu'on

          parle de visites auprès de la clientèle, ou d'autres

          formes de contact, de guichets qui sont offerts à la

          clientèle, c'est évidemment beaucoup plus productif

          et efficace que le client reçoive d'un seul coup

          l'ensemble de l'information qui peut l'aider à

          améliorer son efficacité. Et s'il y a des

          partenariats, c'est une occasion de le faire en

          faisant en sorte que les messages se combinent à cet

          égard.

          Le partenariat quant à la mise en oeuvre des

          programmes implique d'identifier, pour chaque

          clientèle et chaque programme, quel est l'intervenant

          le mieux placé pour en assurer la mise en oeuvre de

          manière efficace. Cette identification ne peut se

          déterminer a priori, elle doit résulter d'une

          concertation entre les acteurs sociaux impliqués.

          Dans certains cas, il sera préférable que la mise en

          oeuvre d'un programme soit assurée par Hydro-Québec

          elle-même; dans d'autres cas, cela pourrait être des
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          intervenants communautaires, des municipalités auprès

          de leurs citoyens, des fournisseurs ou installateurs

          d'équipements.

          Le partenariat quant au financement permet de

          réaliser une gamme plus étendue de programmes en en

          partageant le financement entre plusieurs

          intervenants, d'une manière équitable. Ceci inclut

          les gouvernements et leurs agences ainsi que les

          autorités municipales.

          L'intégration de mesures touchant plusieurs formes

          d'énergie au sein d'un même programme, par exemple

          des diagnostics énergétiques et des visites auprès de

          la clientèle, comme je l'ai mentionné, pourraient

          aussi faciliter le partenariat quant au financement.

          Enfin, le partenariat quant à l'évaluation et au

          suivi des programmes permet de mieux identifier les

          difficultés rencontrées et leurs remèdes.

          Donc notre recommandation numéro 4 : nous

          recommandons donc à la Régie d'établir, dans la

          présente décision, un principe directeur

          reconnaissant le caractère fondamental du partenariat

          entre Hydro-Québec et les différents acteurs

          sociaux quant à la conception des programmes, leur

          mise en oeuvre, leur financement et leur évaluation,
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          et d'indiquer que Hydro-Québec devra démontrer en

          avoir tenu compte de façon majeure dans son Plan

          révisé.

          Incidemment, quant à la numérotation des

          recommandations, vous constaterez qu'il s'agit de la

          même numérotation que celle qui se trouve dans le

          mémoire, qui est la pièce SÉ/GS-2, Document 1. C'est

          pour cela que la première recommandation ne portait

          pas de numéro, pour ne pas changer la numérotation.

          Les modifications sont parfois légèrement reformulées

          pour tenir compte de l'audience, finalement.

          La sélection des mesures, à la page 18, donc Hydro-

          Québec allègue sélectionner les mesures constitutives

          du PGEÉ sur le test du coût total. Elle tient ainsi

          compte de l'ensemble des coûts pour l'ensemble des

          acteurs de la société d'une mesure donnée.

          Ce coût est toutefois mis en opposition non pas avec

          les bénéfices de l'ensemble des acteurs de la société

          mais uniquement avec le coût évité pour le

          Distributeur.

          Il est fondamental que les acteurs sociaux dont on

          mesure les coûts aux fins du test soient les mêmes

          que ceux dont on mesure les bénéfices aux fins du

          même test.
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          En tenant compte non seulement des coûts assumés par

          le Distributeur mais également de ceux assumés par

          les clients ou par les autorités gouvernementales,

          par exemple des subventions, Hydro-Québec peut

          gonfler le coût apparent des mesures.

          Si ce coût n'est pas contrebalancé par une mesure des

          bénéfices pour l'ensemble de ces mêmes acteurs, le

          test est faussé et est susceptible d'amener une

          réduction du potentiel apparent et des programmes

          sélectionnés au sein du PGEÉ.

          Les acteurs susceptibles d'encourir des bénéfices,

          incluant entre autres les clients, Hydro-Québec

          Production - il a été question par un autre

          intervenant du potentiel d'exportation accru - les

          manufacturiers et installateurs d'équipements et

          enfin surtout la société en général, par des

          avantages environnementaux, sociaux et économiques.

          Donc notre recommandation numéro 5 est que si Hydro-

          Québec, aux fins de la détermination du potentiel

          technico-économique, désire ne tenir compte que des

          bénéfices pour le Distributeur, c'est-à-dire les

          coûts évités, il devrait logiquement ne tenir compte

          que de ces coûts.

          La détermination des coûts évités devrait, par
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          ailleurs, se faire en fonction d'hypothèses réalistes

          quant à l'approvisionnement prévu durant la durée de

          vie de chaque mesure, ce qui implique des coûts

          évités variables selon la durée de vie, en plus

          d'être variables selon l'usage visé pour chaque

          catégorie de consommateurs.

          Notre recommandation numéro 6 : Stratégies

          énergétiques et le Groupe STOP proposent au présent

          dossier l'introduction d'un nouveau test pour les

          fins de la composition du PGEÉ et de la sélection de

          ses programmes. Ce test évaluant le coût et les

          bénéfices totaux en ressources serait défini par la

          formule suivante, qui a déjà été décrite et qui se

          trouve au mémoire présenté par monsieur Welt.

      (10 h 55)

          Alors, je suis au milieu de la page 20, donc ce test

          aurait pour avantage d'inclure dans l'évaluation non

          seulement les coûts mais également les bénéfices des

          programmes et incluraient entre autres les bénéfices

          de nature environnementale et sociale.

          Je sors ici de mon texte pour indiquer que l'usage de

          ce test n'inclut pas le rejet d'autres tests usuels

          comme la vérification du test du participant et du

          test aussi de rentabilité pour le Distributeur

          lorsque pris isolément.
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          On parle d'une combinaison de tests pour évaluer le

          potentiel mais également pour évaluer chaque mesure,

          il n'est pas incompatible avec notre propos de garder

          les autres tests également et d'en faire une

          conjonction.

          Notre recommandation numéro 7 également. Pour

          favoriser encore davantage l'inclusion des programmes

          à rentabilité insuffisante, nous recommandons de

          prendre en considération la rentabilité globale du

          PGEÉ eu lieu de la rentabilité par programme.

          Une variante serait de considérer chacune des

          catégories tarifaires et de demander, par exemple,

          une rentabilité globale pour le secteur résidentiel.

          Un des corollaires de cette recommandation numéro 7

          est ce que nous avions indiqué au tout début, à

          savoir que si on traite le PGEÉ comme un actif, c'est

          justement d'une quantité de un actif dont on parle,

          ce qui permet justement, de cette manière, de faire

          ce genre d'ajustement en traitant le PGEÉ comme étant

          un ensemble et non pas comme un multiplicité d'actifs

          faisant l'objet d'approbation distincte.

          A la page 21, Stratégies Énergétiques et le Groupe

          STOP proposent dans leur mémoire et c'est aux pages

          25 à 49 et le rapport d'expertise et là, c'est
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          l'ensemble du rapport d'expertise, de nombreuses

          bonifications aux programmes d'économies d'énergie

          proposées au PGEÉ d'Hydro-Québec.

          Nous ne les avons pas reproduites à l'argumentation

          puisque ça aurait été simplement une répétition du

          texte déjà existant donc pour reprendre une

          expression qui a été employée par quelqu'un un peu

          plus tôt, nous vous demandons de considérer les pages

          25 à 49 du mémoire comme étant reproduites ici dans

          l'argumentation puisque c'est l'ensemble des

          bonifications qui ont été proposées, que je réitère

          dans le cas de la présente argumentation.

          Donc, le tableau présente une synthèse de l'impact de

          ces bonifications. Donc, on voit, donc à la fois en

          réduisant les économies d'énergies telles que

          calculées par Hydro-Québec en fonction des critiques

          qui ont été exprimées particulièrement par monsieur

          Fontaine et en ajoutant les bonifications que nous

          proposons, nous arrivons à mille cinquante-neuf

          terawattheures (1059 TWh) d'économie d'énergie et ce

          qui représente à peu près la même valeur en dollar

          par kilowattheure économisé, c'est-à-dire trente-deux

          sous par kilowattheure (32 ¢/kWh) économisé au lieu

          de trente et un sous (31 ¢). Donc, la différence est

          minime et l'ensemble des bonifications qui ont été

          proposées passe le test du coût total tel que proposé
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          par Hydro-Québec, donc sans même utiliser le test

          modifié que nous proposons.

          Donc, notre recommandation numéro 8 est que si la

          Régie choisit au présent dossier, de procéder à

          l'adoption du PGEÉ et de ses modifications

          éventuelles, nous recommandons au Tribunal d'accepter

          la totalité des bonifications énoncées au mémoire de

          Stratégies Énergétiques et le Groupe STOP et au

          rapport de notre expert, monsieur Jacques Fontaine.

          Si au contraire, la Régie choisit, tel que nous

          l'avons recommandé, d'ordonner à Hydro-Québec de lui

          soumettre un plan révisé dans un délai imparti et

          après consultation des intervenants, nous

          recommandons à la Régie d'indiquer à Hydro-Québec que

          ce plan révisé devra tenir compte de ces

          bonifications telles qu'elles pourront être examinées

          dans le cadre de ces consultations.

          Je vous invite à passer à la page 23, aux programmes

          complémentaires. Afin de bonifier le PGEÉ d'Hydro-

          Québec et d'élargir considérablement sa portée,

          Stratégies Énergétiques et le Groupe STOP proposent

          des programmes additionnels pour leur inclusion au

          plan.

          Donc, notre recommandation numéro 9. Nous
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          recommandons à la Régie, dans sa décision au présent

          dossier, de demander à Hydro-Québec Distribution

          d'inclure au PGEÉ révisé des projets ayant trait à la

          substitution d'énergies électriques pour le chauffage

          par le gaz naturel, c'est-à-dire l'utilisation

          directe du combustible fossile pour le chauffage;

          l'énergie solaire directe, l'énergie géothermique,

          c'est-à-dire l'énergie solaire emmagasinée dans le

          sol par des pompes géothermiques qui serait

          l'utilisation de l'énergie - excusez-moi, il y a une

          répétition dans le texte - donc l'énergie

          géothermique.

          La question de la substitution d'énergie électrique

          par du gaz naturel a fait l'objet à la fois de

          questions écrites et de questions orales qui ont été

          posées à monsieur Welt, donc je vous réfère à ses

          réponses qui ont été données.

          Notre recommandation numéro 10. Nous recommandons à

          la Régie, dans sa décision au présent dossier, de

          demander à Hydro-Québec Distribution d'inclure au

          PGEÉ révisé la création d'un Fonds d'efficacité

          énergétique selon les modalités définies au mémoire

          de Stratégies Énergétiques et du Groupe STOP,

          notamment, quant à l'imputabilité de sa gestion où il

          y a une variation par rapport au PGEÉ - au FEÉ, qui

          existe déjà pour Gaz Métropolitain.
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          Ce Fonds serait doté d'une enveloppe annuelle de

          vingt millions de dollars (20 M$) mais ce chiffre est

          flexible comme l'a indiqué monsieur Welt verbalement

          dans son témoignage.

          Recommandation numéro 11. Nous recommandons à la

          Régie, dans sa décision au présent dossier, de

          demander à Hydro-Québec Distribution d'inclure au

          PGEÉ révisé un système d'incitatifs à la performance

          du PGEÉ selon les modalités qui ont été définies au

          mémoire de Stratégies Énergétiques et du Groupe STOP

          et qui s'inspirent de celles prévues pour Gaz

          Métropolitaine.

          Page 25 en ce qui concerne les suivis. La preuve

          présentée par Hydro-Québec montre des lacunes quant à

          la rigueur des suivis proposés pour évaluer la

          réalisation des économies projetées.

          A titre d'exemple, notre expert, monsieur Fontaine -

          son nom a été omis du texte - a mis en preuve les

          résultats de suivis effectués par SCGM quant à son

          programme de thermostats électroniques programmables,

          qui démontrent des résultats de cinq fois moins

          élevés que prévus quant à la baisse de température

          liée au comportement des participants, la

          programmation.
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          Il est essentiel de prévoir dès la conception des

          programmes les suivis qui seront requis et réalisés.

          Il ne suffit pas de vérifier le nombre de

          participants, l'effritement, le taux d'opportunisme

          et la durée d'application des mesures. Il est

          également nécessaire de valider le volume unitaire

          des économies d'énergie attribué à chaque programme,

          ce qui ne peut se faire en l'absence de toute

          comparaison des factures. La comparaison de groupes

          participants et non participants peut être un outil

          valable à cet égard.

          Notre recommandation numéro 12. Nous recommandons que

          la Régie, dans sa décision au présent dossier, exige

          que le plan révisé d'Hydro-Québec énonce, dès la

          conception des programmes, des suivis rigoureux qui

          seraient effectués afin de valider particulièrement

          les économies unitaires prévues pour chaque

          programme, notamment, au moyen de comparaison des

          factures, outre le taux de participation,

          l'effritement, le taux d'opportunisme et la durée

          d'application des mesures.

          Donc, en page 27, nous invitons la Régie à accueillir

          l'ensemble des recommandations qui sont énoncées à la

          présente argumentation et nous invitons

          respectueusement la Régie à autoriser le
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          remboursement des frais des présents intervenants. Je

          vous remercie beaucoup.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Neuman. Alors, Maître Turmel, vous en

          avez pour combien de temps pour votre réplique?

          Me SIMON TURMEL :

          Entre quinze (15) et trente (30) minutes.

 .

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, est-ce que vous voulez procéder tout de suite

          ou si on va ajourner pour ensuite...

          Me SIMON TURMEL :

          J'ajournerais quelques minutes pour des besoins

          naturels.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, nous allons ajourner jusqu'à onze heures

          quinze (11 h 15).

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                        _______________
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          REPRISE DE L'AUDIENCE

      (11 h 20)

          RÉPLIQUE PAR Me ÉRIC FRASER :

          Bonjour, Madame la Présidente, messieurs les

          régisseurs. Je vais simplement aborder brièvement

          certaines questions de droit qui, semble-t-il, ont

          amené une certaine confusion. Je vous dirais que je

          relisais ce matin les notes sténographiques, et je

          croyais qu'à une question précise de votre part,

          j'avais donné une réponse claire, mais il semble

          qu'elle n'ait pas été entendue de la même manière par

          tous. Alors, je vais simplement faire certaines

          précisions sur ces sujets-là.

          Il y a une question de contexte dans lequel s'insère

          cette présente cause qui m'apparaît importante,

          évidemment elle ne s'insère pas dans une cause

          tarifaire, elle procède par voie autonome. Donc, on

          procède par une procédure autonome pour introduire

          dans le fond à la Régie, donc présenter à la Régie

          dans le fond une activité qu'entend réaliser le

          Distributeur de manière intensive.

          Mais je persiste à croire que cette activité-là est

          une activité qui relève de la mission même du

          Distributeur et qu'en d'autres occasions, on aurait

          très bien pu la traiter au fil des ans dans des
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          tarifaires puisqu'il s'agit d'activités du

          Distributeur. Puis je vous référerai à la Loi sur

          Hydro-Québec d'ailleurs à cet effet qui stipule à son

          article 22 que :

                         La société a pour objet de fournir de

                         l'énergie et d'oeuvrer dans le domaine

                         de la recherche et de la promotion

                         relatives à l'énergie, de la

                         transformation et de l'économie

                         d'énergie.

          Donc, il s'agit vraiment du « core business »

          d'Hydro-Québec. Et c'est pour ça que je crois qu'il

          s'agit d'une activité qui doit également être traitée

          de la même manière que la distribution.

          En ce qui concerne la conclusion à l'effet qu'il

          faille prendre acte, je crois que le contexte permet

          une explication d'ores et déjà dans la mesure où il y

          a une procédure qui annonce à la Régie que le

          Distributeur entend se lancer dans plusieurs mesures

          d'efficacité d'économie d'énergie, qu'il entend

          présenter l'ensemble de cela sous un plan global et

          qu'il le présente à la Régie.

          Et je crois qu'il faut faire une nuance importante

          entre le traitement et la discrétion de la Régie, et
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          ses très larges pouvoirs sous 49 quant à la

          reconnaissance de ces activités comme un intrant dans

          son coût de service, et l'obligation pour le

          Distributeur d'obtenir une autorisation avant de ce

          faire. Je crois que la... et cette conclusion voulait

          bien exprimer cette nuance.

          Il n'y a pas d'obligation pour Hydro-Québec de

          demander une autorisation pour réaliser des activités

          d'efficacité énergétique qui font partie de sa

          mission première. Par contre, il y a dans la Loi et

          dans le cadre juridique certaines obligations qui

          sont l'obligation d'obtenir une autorisation ou une

          approbation, et ces autorisations et approbations

          sont clairement énoncées à la Loi. D'ailleurs, je

          vous ferai remarquer que, en ce qui concerne la

          nécessité d'obtenir des obligations ou des

          autorisations, il y a des conséquences pénales

          lorsque le Distributeur ou un distributeur ne s'y

          soumet pas.

          En ce qui concerne les autres activités, il y a, ou

          la réglementation qu'on va plus parler de « cost of

          service », du coût de service, il y a des

          conséquences de non-reconnaissance de coût. Et je

          vous dirais qu'à la lumière des amendes qui sont

          exprimées à la Loi, il s'agit d'un incitatif beaucoup

          plus puissant pour faire respecter les décisions.
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          Donc, il s'agissait de trouver le terme approprié

          pour énoncer cette réalité-là.

          Et je ferai remarquer qu'il n'est pas mauvais

          d'utiliser la jurisprudence pour se référer aux

          autres précédents, ce qui a été fait avec la décision

          D-2000-211 concernant SCGM. Et je ne crois pas que la

          présence d'un PEN modifie quoi que ce soit sur le

          type de conclusion recherchée et la reconnaissance

          par la Régie de cette conclusion-là. Parce que, bien

          qu'il s'agisse d'un PEN, il y a une preuve qui est

          soumise à l'appréciation de la Régie et il y a une

          détermination qui est faite par la Régie également.

          Et si on passe au travers de cette décision-là, on

          voit bien que la décision de la Régie, ainsi que les

          déterminations et la discrétion qu'elle exerce à

          l'égard du PGEÉ s'intègrent intégralement dans

          l'exercice de sa juridiction en matière de fixation

          de tarif qui, par ailleurs, je le rappelle, est très

          large et il n'y a aucune intention par Hydro-Québec

          de réduire cette juridiction.

          Peut-être un dernier mot concernant la plaidoirie de

          maître Neuman concernant l'application de l'article

          73, où celui-ci fait référence à un seul actif pour

          l'ensemble du Plan alors que je précisais qu'il

          s'agissait de plusieurs actifs requérant, qui dans le
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          cadre de budget annuel seraient autorisés. Donc, il

          s'agit plus d'une catégorie si on se réfère à ce type

          de procédure.

          Je maintiens la position et je dois affirmer que la

          position de maître Neuman m'apparaît complètement

          erronée. Il ne s'agit pas d'un actif mais il s'agit

          bien de plusieurs, de budgets concernant un ensemble

          d'actifs qui portent sur une panoplie de mesures et

          qui seront déployées à divers instants dans le temps.

          La proposition de maître Neuman me fait, si on

          faisait une analogie, il faudrait distinguer entre la

          ligne de distribution, donc les poteaux qu'on

          installe dans une telle municipalité et les poteaux

          qu'on installera dans une autre municipalité. Ce

          n'est pas le cas. C'est donc lorsqu'on fait référence

          aux actifs pour le maintien du réseau ou la

          croissance de la demande, on fait référence à un

          ensemble d'actifs qui sont utilisés pour répondre à

          ces besoins-là.

          Et je soumets respectueusement que c'est la même

          façon, de cette même façon que nous devons traiter

          des autorisations sous 73. Alors, ça termine pour cet

          aspect. Je cède la parole à maître Turmel. Merci.

      (11 h 25)
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          RÉPLIQUE PAR Me SIMON TURMEL :

          Je procéderai selon l'ordre des interventions qui ont

          été présentées, ou l'ordre de présentation des

          plaidoiries.

          D'abord, sur la question soulevée par l'AQCIE et

          l'AIFQ de la ligne directrice que devrait adopter la

          Régie relativement à l'allocation des coûts, ce à

          quoi Hydro-Québec s'objecte dans le présent dossier,

          d'abord, si on réfère à la décision D-2000-211 de la

          Régie dans le dossier 3444-2000, la Régie a permis, a

          décidé, à la page 39, que l'allocation des coûts, et

          là, je cite la décision :

                         ... et des tarifs qui en découlent

                         sera analysée lors de la phase 2 du

                         présent dossier.

          Puis là, elle ajoute que :

                         SCGM présentera alors sa stratégie

                         tarifaire.

          Donc c'est un principe qui expose le fait que cette

          question peut être traitée dans un autre cadre.

          Deuxièmement, il n'y a eu aucune demande, dans les

          conclusions de la requête ou dans la demande amendée,

          relativement à une quelconque décision à prendre par

          la Régie relativement à l'allocation des coûts.
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          Pourquoi? Parce qu'il existe actuellement un banc qui

          est saisi de la question, c'est-à-dire le banc qui

          siège dans le dossier 3492.

          Il serait nettement inapproprié que deux bancs

          tranchent sur la même question, d'autant plus, comme

          je l'ai souligné, qu'il n'y a aucune preuve, aucune

          demande de conclusion, ni par Hydro-Québec ni par les

          autres intervenants.

          Puis on peut également regarder la décision

          procédurale de la Régie, D-2002-258, du vingt et un

          (21) novembre deux mille deux (2002) dans le présent

          dossier : ni de près ni de loin la question de

          l'allocation des coûts n'est abordée par la Régie

          comme thème d'audience.

          Enfin, sur cet aspect, on réitère que la question des

          économies d'énergie sont des, un évitement

          d'approvisionnement ou, des approvisionnements -

          pardon - évités qui se substituent, en quelque sorte,

          à la production additionnelle.

          C'est ce qu'on peut comprendre par l'article 72,

          lorsque l'article 72 requiert du Distributeur de

          déposer un plan d'approvisionnement après mesures

          d'économies d'énergie.
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          Relativement à la question de la pâte désencrée, nous

          référons la Régie au témoignage de Martine Ouellet,

          Volume 1, aux pages 57 et suivantes. Ce qu'on

          constate de ce témoignage, il existe des usines qui

          sont déjà occupées sans subvention, l'installation de

          ce moyen de production tient compte de différents

          critères, cinq critères équivalents, et l'efficacité

          énergétique n'en est pas un.

          S'il fallait que la Régie considère ce moyen de la

          production, c'est une ouverture pour d'autres choix

          de procéder, à d'autres industries. Il y aurait

          également un problème d'équité face à la

          concurrence : qu'arrive-t-il si une papetière est

          subventionnée par Hydro demain matin, que dira son

          concurrent? Suivant les principes soulevés par

          l'AQCIE et l'AIFQ, ce même concurrent assumera

          l'impact tarifaire ou les coûts reliés à tout ça. On

          crée, en quelque sorte, un marché d'opportunisme par

          cette mesure.

          Enfin, relativement à cette question de la pâte

          désencrée, il est étonnant de constater des propos de

          l'AQCIE et de l'AIFQ qu'ils ne désirent pas d'impact

          tarifaire mais ne veulent pas de plafond à l'aide

          financière.

          Relativement à l'intervention ou la plaidoirie de
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          Négawatts, il a été dit que Négawatts n'avait pas été

          consultée. À cet égard, ce que Hydro-Québec

          Distribution désire mentionner, ils connaissent leur

          approche, l'approche communautaire; il y a eu des

          sessions d'information avec des présentations, qui

          apparaissent sur le site de la Régie, on voit toutes

          les présentations qui ont été soumises par Négawatts.

          Le tout a été analysé. Et le problème n'est pas au

          niveau de la consultation, il est au niveau des choix

          à faire par Hydro-Québec. L'approche de Négawatts

          tapisse, en quelque sorte, large; elle couvre toutes

          les résidences et vise toutes les mesures. Il y a des

          coûts élevés reliés à cette approche.

          Ce que Hydro-Québec recommande, c'est de considérer

          le contexte dans lequel il opère. Il s'est fait

          beaucoup, il s'en fera encore, il y a beaucoup

          d'économies de réalisées. C'est ce que l'ensemble des

          programmes d'Hydro-Québec pour le résidentiel visent

          à faire : considérer le contexte et cibler.

          À titre d'exemple, le diagnostic est une porte

          d'entrée pour tous, peu coûteux, accessible et

          disponible pour plusieurs années. Cette porte

          d'entrée permet de cibler sur les moyens à prendre.

          C'est peu coûteux et ça permet de référer aux autres

          programmes disponibles : à titre d'exemple,
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          thermostats, minuteries, programmes de l'Agence.

          L'Inspection Plus est également accessible, qui est

          une approche personnalisée, une valeur ajoutée,

          effectuée par des professionnels. Donc, cette

          approche personnalisée permet d'inciter à l'action,

          cibler les clients à fort potentiel et, en

          conclusion, de répondre aux besoins et aux attentes

          exprimés par la clientèle.

          Dans la plaidoirie de Négawatts, maître Fecteau a

          référé à la question des effets croisés, en disant

          que monsieur Parent avait mentionné l'existence d'une

          quelconque controverse à cet égard. Nous soumettons à

          la Régie que monsieur Parent n'a jamais dit qu'il

          existait une controverse; nous avons revu les notes

          sténographiques, et notamment aux pages 43 et

          suivantes des notes sténographiques, Volume 5,

          monsieur Parent mentionne des questions

          d'interprétation de données, ou d'envergure de

          certains résultats, et dans un contexte précis, si je

          me rappelle bien, d'une certaine ampoule,

          l'utilisation d'une certaine ampoule.

          Autre question soulevée, maître Fecteau a mentionné

          qu'il n'y avait pas d'effet d'effritement,

          considérant leur approche personnalisée, leur

          approche communautaire. Et je réfère la Régie au
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          rapport d'enquête réalisé par monsieur Jean Désy de

          l'Université du Québec à Chicoutimi, de décembre deux

          mille un (2001), qui a été joint en annexe à une

          réponse à une demande de renseignements de la Régie,

          à la page 14, où il mentionne au second paragraphe :

                         Le degré de préoccupation pour

                         l'efficacité énergétique perd un peu

                         de plumes.

          Monsieur Désy analysait le comportemental dans cette

          étude.

                         Bien que l'inspiration demeure

                         beaucoup plus forte qu'en 1996.

          Et il conclut :

                         Au total, ces bémols, dans les

                         perceptions des ménages sur leur degré

                         d'information, d'efforts et de

                         préoccupations pour la cause

                         énergétique, nous semblent refléter

                         une certaine accoutumance dans

                         l'intégration quotidienne des mesures

                         proposées, mais sans doute, il n'y a

                         pas de doute, en même temps, pour

                         certains d'entre eux, un laisser-aller
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                         qu'aurait pu réveiller une vigoureuse

                         campagne promotionnelle.

          Laquelle, nous présumons, peut occasionner des coûts

          additionnels.

          Négawatts suggère également un objectif plus

          ambitieux, et je ferai un lien avec l'objectif soumis

          ce matin par maître Neuman : deux virgule cinq

          térawattheures (2,5 TWh) pour S.É./STOP. Dans sa

          décision D-2002-17, la Régie - et c'est un texte qui

          est repris dans la décision, oui, c'est dans la

          décision D-2002-17, pardon, relative au Plan

          d'approvisionnement - la Régie s'exprime comme suit :

                         Certains intéressés estiment à plus de

                         2,5 TWh les nouvelles économies

                         réalisables d'ici 2006, même horizon.

                         La Régie estime qu'il n'est pas

                         réaliste ni prudent de compter sur une

                         aussi grande quantité à court terme

                         même si Hydro-Québec consentait plus

                         d'efforts à l'efficacité énergétique.

                         En d'autres termes, les économies

                         réalisables à l'horizon 2005-2006 ne

                         peuvent avoir un impact majeur sur la

                         stratégie d'approvisionnement du

                         premier appel d'offres.
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          Pour compléter et terminer sur la plaidoirie de

          maître Dominique Neuman, S.É. et G.S. demandent à la

          Régie de ne pas adopter le Plan. Motifs invoqués :

          absence d'information, soit la fameuse liste reliée

          au potentiel, et les coûts évités imprécis.

          Relativement aux coûts évités - et je présume qu'il

          mentionnait les coûts évités post-patrimoniaux - nous

          reviendrons. Relativement à la liste, je l'ai déjà

          mentionné, jamais S.É./G.S. n'a demandé une

          quelconque liste.

          Il suggère la création d'un groupe de travail, ce qui

          pour nous est inutile, à l'encontre de la décision

          rendue par la Régie hier et avant-hier, contre

          l'intérêt de la clientèle, qui demande, et de ça

          plusieurs intervenants, de l'efficacité énergétique

          immédiatement, contre l'environnement. Alors nous

          nous objectons à ces propos, à cette demande de ne

          pas accepter le Plan tel que proposé.

          Relativement à la consultation, à la page 15 - et

          j'ai bien relu - S.É./G.S. mentionne : absence de

          consultation, ou pas de consultation, ou peu de

          consultation. Il dit qu'il réfère à FCEI, alors que

          FCEI hier a bien précisé qu'elle était satisfaite de

          la contestation.
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          Il réfère à l'AQCIE et l'AIFQ, alors que l'AQCIE et

          l'AIFQ a participé à une étude conjointe qui a été

          déposée en preuve, avec Hydro-Québec. Il réfère

          également à Négawatts, alors que Négawatts, comme je

          l'ai mentionné précédemment, a été écoutée et a

          pleinement participé aux rencontres initiales qui ont

          précédé la requête.

      (11 h 40)

          A la page 16, enfin mon dernier propos, à la page 16

          du plan d'argumentation de maître Neuman, il réfère

          au partenariat avec d'autres usages.

          On doit se rappeler que le diagnostic et ça a été mis

          en preuve va donner des conseils sur les mesures

          rentables pour les clients même lorsque le client

          utilise un combustible pour le chauffage de l'espace

          et de l'eau, donc il y a des volets de partenariat

          qui ont été mis en preuve par le Distributeur.

          Alors ceci complète mes propos. Merci.

          DISCUSSIONS

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors du côté de HQ-8 et HQ-9 qui sont les exemples

          de calculs du coût unitaire de la mesure et la

          correction au tableau de l'engagement HQ-1, est-ce

          que vous pouvez nous indiquer quand ça sera produit?
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          Me SIMON TURMEL :

          En début de semaine prochaine.

          LA PRÉSIDENTE :

          Donc, d'ici le cinq (5) avril en quelque sorte.

          Me SIMON TURMEL :

          Oui.

          LA PRÉSIDENTE :

          Est-ce qu'il y a d'autres engagements là, qui, à

          votre connaissance là, qui ne seraient pas, pour

          compléter la preuve là, qui?

          Me SIMON TURMEL :

          Pas d'Hydro-Québec.

          LA PRÉSIDENTE :

          Pas de la part d'Hydro-Québec. Bon. Alors, à ce

          moment-là, de qui veut dire...

          Me SIMON TURMEL :

          Pardon? Excusez.

          LA PRÉSIDENTE :

          La Régie aussi apprécierait à savoir quel jour que

          vous nous envoyez, comme à l'habitude, une lettre

          pour nous informer de la journée de la rencontre
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          technique là, qui peut peut-être, qui aura lieu d'ici

          le trente (30) avril et puis que les avis usuels

          soient envoyés à l'ensemble des intervenants?

          Me SIMON TURMEL :

          Nous ferons suite à votre demande.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, sous réserve, bien entendu, de la possibilité

          d'une requête en réouverture d'enquête et d'audition,

          sous réserve aussi des deux pièces qui doivent être

          produites et de la rencontre technique qui doit avoir

          lieu, la Régie prend la cause en délibéré.

          Me SIMON TURMEL :

          Merci, Madame la Présidente, merci, Messieurs

          Régisseurs.

          AJOURNEMENT - DOSSIER EN DÉLIBÉRÉ

                       __________________
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                   Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe

          officiel dûment autorisé à pratiquer la sténographie

          officielle, certifie sous mon serment d'office que

          les pages ci-dessus sont et contiennent la transcrip-

          tion exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le

          tout conformément à la Loi;

          Et j'ai signé :

          _______________________

          JEAN LAROSE

          Sténographe officiel
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